
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DU MORBIHAN

Société Coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit.
Société de courtage d’assurances.

Siège social : Avenue de Kéranguen, 56 000 Vannes
777 903 816 R.C.S. VANNES

Registre des Intermédiaires en assurance n° 07 022 976

Avis rectificatif

L’avis de convocation publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires n°27 du 3 mars 2017 doit faire l’objet de la modification suivante :

Les sociétaires sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le jeudi 23 mars 2017, à 14 heures 15 au lieu de 15 heures au siège social, avenue de 
Kéranguen à Vannes.

Pour avis de modification.
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